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       CONSEIL de la FACULTE 

    des SCIENCES ECONOMIQUES 
           Procès-verbal de la séance 
  du 9 Juillet 2009 

 

27 présents ou représentés sur 40 membres en exercice. 
 

Étaient présents ou représentés :  
M. BARANES, M. BISMUT, M. BOISSON, M. DELANDE®(M. DUMAS), M. DUMAS, M. GARRABE,  

M. PERCEBOIS, M. BARRERE, Mme CLEMENT, M. DAURES, M. LAGARDE, M. MIRABEL,  

M. POUDOU, M. SALA®(M. DAURES), M. SOL, Mme WALLISER, Mme ASCENCIO-SERVENT, 

Mme AUTHEBON® (Mme ASCENCIO-SERVENT), M. BIASETTI®(M. MORALES ), Mle REY,  

M. MORALES, M ANDRE, M. BOUILLE®(M. LAGARDE), M. GASSOT , M.  PLANTON® 

(M. MIRABEL), M. SANCHO, M. THERON®(M. SANCHO) 

 

Assistait au Conseil : Mme Joëlle RIGAL responsable administratif 

Ordre du jour  

 

1 – Informations générales 

2 – Appel à questions diverses 

3 – Répartition des services 

4 – Règlement des examens  L – M 

5 – Réexamen de la création d’un DVD de présentation de la Faculté 

6 – Création d’un DU « Connaissance de l’entreprise » 

7 – Proposition d’une participation de 1 500 € pour les DMM 2010 

8 – Convention LCL 

9 – Convention Mermoz ENS CACHAN  

 

 

La séance est ouverte à 14 H 05. 
 

Examen de la création d’un DVD de présentation de la Faculté, délibération n° 20090709-1.  
 
M. Manuel SORO commente le DVD de présentation de la Faculté, qui est projeté aux 

membres du conseil. 
M. Michel GARRABE regrette que ce DVD soit trop axé Erasmus, il propose d’inclure les 

témoignages d’étudiants ayant réussi leurs études et déjà dans la vie active. 
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Mme Valérie CLEMENT souligne  l’aspect professionnel de ce travail et rappelle qu’il 
s’agit d’une première initiative. 

 
M. Jean-Louis SOL regrette que les amphis filmés manquent de vie, il souligne également 

que le film ressemble à une production de l’office du tourisme et soit trop en direction de 
l’étrangers. 

 
Mme Elisabeth WALLISER trouve que l’accent n’est pas assez mis sur la Faculté des 

Sciences Economiques, mais plutôt sur les qualités touristiques de la ville. 
 
M. Christophe ANDRE souligne qu’il pourrait être associé à l’amélioration du produit. 
 
M. Nicolas DAURES pose la question de la diffusion,  Monsieur Christian LAGARDE ré-

pond que ce film sera mis en ligne et distribué aux universités partenaires, aux SCUIO et aux Ly-
cées de l’Académie. 

 
M. André DUMAS suggère de compléter le film par des questions aux étudiants. 
 
M. Alain BARRERE souligne les qualités d’animation du film. 
 
M. Michel GARRABE en signale le caractère professionnel. M. Christian LAGARDE re-

mercie MM. Manuel SORO et Mustapha GACHEM pour leur travail. 
 
Le développement de ce projet est soumis au vote du conseil et adopté à l’unanimité. 
 
 

Approbation de la répartition des services, délibération n° 20090709-2. 

 
 M. Christian LAGARDE présente le tableau des services d’enseignement. 
 
 M. André DUMAS demande des précisions sur les  collègues détachés, M. Christian  
LAGARDE répond qu’il  y a trois collègues en détachement : 
 
M. Jacques ABEN, M. Rafal KIEZENKOWSKI et M. Laurent LINNEMER, et un collègue en dé-
légation CNRS, M. Guillaume CHEIKBOSSIAN. 
 
 La répartition des services est soumise au vote du conseil et adoptée à l’unanimité. 
 

Approbation des règlements d’examen L et M, délibération n° 20090709-3. 

 
  M. Christian LAGARDE informe le conseil de la nouvelle charte des examens et, notam-

ment, de la nouvelle règle concernant les retards. Aucune entrée ne sera admise dans la salle des 
examens après l’ouverture des sujets, il s’agit d’une modification radicale de la règle actuellement 
en vigueur. M. Christian LAGARDE souligne qu’une très large information sera diffusée aux étu-
diants concernant cette modification. 

 
  M. Christian LAGARDE présente au conseil les modalités de contrôle des connaissances 

pour l’année 2009 – 2010 ; il précise que le règlement des examens respecte les lois, décrets, arrêtés 
et la charte des examens de l’Université. 

 
  Les modalités de contrôle des connaissances L et M sont soumises au vote du conseil et 

adoptées à l’unanimité. 
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Proposition de création d’un DU « Connaissance de l’entreprise et des marchés », délibération n° 
20090709-4. 

 
 M. Edmond BARANES  présente l’intérêt de ce  DU pour la Faculté et souligne l’existence 
d’un public intéressé pour suivre les enseignements de ce diplôme en formation continue. 
 
 M. André DUMAS demande pourquoi les intervenants  privés bénéficient d’un coût horaire 
supérieur aux intervenants publics. M. Christian LAGARDE répond que  le paiement net est le 
même, la différence provient des charges sociales. 
 
 M. Jean-Marie BOISSON s’enquiert de la date des cours. M. Edmond BARANES répond 
que les cours auront lieu le samedi  matin et pendant les vacances. 
 
 La création du diplôme d’université « Connaissance de l’entreprise et des marchés » est 
soumise au vote du conseil et adoptée à l’unanimité. 
 

Proposition d’une participation de 1 500 € au « Doctoral Meeting of Montpellier» 2010, délibéra-
tion n° 20090709-5. 

 
 M. Brice MORALES présente la nouvelle édition des DMM,  il s’agit de la 3ème. 
M. Christian LAGARDE souligne que ces DMM constituent une manifestation qui contribue gran-
dement à la réputation de la Faculté des Sciences Economiques. 
 
 M. André DUMAS regrette que la langue utilisée pour ces DMM soit l’anglais, ce qui cons-
titue un « coup de pied à la francophonie ». M. Claude BISMUT comprend la nécessité de soutenir 
le français, mais il ne pense pas qu’imposer le français aux DMM, qui sont de ce point de vue un 
maillon faible, soit la solution. 
 
 La proposition d’une participation de 1 500 € au « Doctoral Meeting of Montpellier » est 
soumise au vote du conseil et adoptée à l’unanimité. 
 

Reconduction du partenariat LCL, délibération n° 20090709-6.  

 
M. Christian LAGARDE donne la parole à M. Alain SANCHO qui présente ce partenariat et 

son apport pour les deux parties. 
 
La reconduction du partenariat LCL est soumise au vote du conseil et adoptée à l’unanimité 

(M. Alain SANCHO ne prenant pas part au vote pour des raisons déontologiques). 
 

Projet de convention IDATE Master 2 ETIC,  délibération n° 20090709-7. 

 
 M. Christian LAGARDE donne la parole à MM Edmond BARANES et Yves GASSOT qui 
présentent ce projet. 
 
 Le projet de convention IDATE Master 2 ETIC est soumis au vote du conseil et adopté à 
l’unanimité . 
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6ème avenant à la convention Mermoz ENS-CACHAN, délibération 20090709-8. 

 
 M. Christian LAGARDE présente cet avenant. M. Jean-Louis SOL souligne que le groupe 
ENS est de 45 étudiants, ce qui est difficile à gérer en T.D. ; M. Christian LAGARDE prévoit un 
dédoublement pour l’année 2009 – 2010. 
 
 Le 6ème avenant à la convention Mermoz ENS Cachan est soumis au vote du conseil et adop-
té à l’unanimité. 
 
 A 16 h 45, l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 
 

         
 

 
  

 


